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Article 2 : De signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et la ou les demande(s) de 
réalisation de fonds. 

Article 3 : - Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
. M. le Préfet de la Région lie-de-France - Préfet de Paris, 
. M. le Trésorier Principal, comptable du Syndicat. 
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Jean-Jacques Guillet, 
Maire de Chaville 
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